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Destinataire(s): 

 

Tous les pilotes VFR 

 

Applicabilité: 

 

Aéronefs à voilure fixe équipés d’un moteur à pistons 

 

Raison de la note:  

 

Lors de l’enquête de sécurité sur un accident survenu au décollage (référence AAIU 2023-06-25-01), il 

a été établi que le pilote est très probablement resté en vol dans le second regime de vol, ce qui a 

conduit à une perte de contrôle. 

Bien qu’il s’agisse d’un phénomène bien connu, il continue néanmoins d’apparaître périodiquement 

comme cause d’accidents en aviation générale. C’est pourquoi nous reproduisons ici, à titre de safety 

reminder, une leaflet très claire consacrée à ce sujet, initialement publiée en novembre 2008 par l’IASA 

(Institut pour l’Amélioration de la Sécurité Aérienne). Cette leaflet décrit de manière explicite les 

menaces et les erreurs potentielles associées. 

 

Date de publication: 

 

Avril 2026 

 

Révision: 

 

N/A 

 

  

Operational Safety Note 2026-1 
 

Le second régime de vol et le décollage 
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